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Agent commercial

Autre mandataire

Consultant

Commissionnaire

Concessionnaire

Courtier/
Apporteur 
d’affaires

VRP

Autre salarié

• Oui
• Il peut employer des
sous-agents et des salariés
• Il peut faire des opéra-
tions pour son propre
compte

Voir § 6

• Oui
• Une disposition contrai-
re dans le contrat pourrait
entraîner une requalifica-
tion en contrat de travail 

Voir § 873

• Autonomie totale
Voir § 893

• Oui
• Même si le commission-
naire doit néanmoins
rendre des comptes au
commettant 

Voir § 879

• Oui
• Même si le contrat 
peut soumettre le conces-
sionnaire à certaines
contraintes

Voir § 887

• Autonomie totale
• N’a pas à rendre comp-
te de son activité

Voir § 890

• Oui, en principe
• Le lien de subordination
n’est pas un critère du sta-
tut de VRP

Voir §§ 418 et 438

• Avec ou sans autono-
mie : tout est envisageable
• Il est soumis au lien de
subordination traditionnel
découlant d’un contrat de
travail

Voir § 910

• Oui
• Sauf faute grave de l’agent
• L’indemnité de rupture est
souvent fixée autour de 2 ans
de CA
• L’agent peut préférer céder
sa carte 

Voir §§ 168 à 192

• Aucune si le mandataire et le
mandant n’ont pas développé
une clientèle commune
• Lorsqu’une clientèle com-
mune a été développée, une
indemnité est due, sauf si le
mandant rompt le contrat avec
un motif légitime

Voir §§ 874 et 875

• Aucune indemnité de rupture
Voir § 893

• Aucune indemnité de rup-
ture
• Sauf rupture abusive du
commettant 

Voir § 879

• Aucune indemnité de rup-
ture
• Sauf rupture abusive du
commettant 

Voir § 887

• Aucune indemnité en fin de
contrat 

Voir § 890

• Oui
• Sauf faute grave du VRP
• L’indemnité est calculée en
fonction de la clientèle appor-
tée ou/et développée par le VRP
• Le VRP peut préférer céder
sa carte

Voir §§ 608 à 636

• Aucune indemnité pour la
clientèle développée
• Contrat non transmissible

Voir § 922

• Régime des non-sala-
riés (industriels et com-
merçants)

Voir §§ 200 à 274

• Régime des non-sala-
riés (industriels et com-
merçants)

Voir § 877

• Régime des non-sala-
riés (professions libé-
rales)

Voir § 894

• Régime des non-sala-
riés (commerçants)

Voir § 882

• Régime des non-sala-
riés (commerçants) 

Voir § 888

• Régime des non-sala-
riés (commerçants) 

Voir § 891

• Régime général de la
sécurité sociale

Voir §§ 650 à 823

• Régime général de la
sécurité sociale

Voir § 924

• Régime des BNC,
sauf le cas des
agents regroupés
en société

Voir §§ 280 
à 349

• Régime des BNC,
sauf si l’activité est
exercée par une
société

Voir § 878

• Régime des BNC,
sauf si l’activité est
exercée par une
société

Voir § 895

• Imposable dans la
catégorie des BIC

Voir § 883

• Imposable dans la
catégorie des BIC

Voir § 889

• Imposable dans la
catégorie des BIC

Voir § 889

• Imposé dans la
catégorie des trai-
tements et salaires

Voir §§ 840 
à 862

• Imposé dans la
catégorie des trai-
tements et salaires 

Voir § 925

Commerçants

Salariés

Remarque : Qui sont les «démarcheurs» ? Un démarcheur peut aussi bien être un indépendant (comme, par exemple, un
agent commercial) qu’un salarié (voir §§ 884 à 886).

Tableau comparatif 
des différents statuts de commerciaux


